
AG C.R.T.A.O. du 28/02/2021 – COMMISSION FEMININE

Le développement et l’accès à la pratique du tir à l’arc pour les femmes est une priorité affichée dans le projet sportif fédéral. Cette dynamique 
de féminisation au niveau national depuis 2014, a contribué à une augmentation d’1 pour 100 de femmes licenciées chaque année. 

Evolution des licences féminines en Occitanie

Par type de licence 
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F
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%
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2017 6498 1957 30.1 668 34.1 220 11.2 58 3 56 2.9 760 38.8 176 9
2018 6422 1920 29.9 665 34.6 200 10.4 43 2.2 50 2.6 761 39.6 179 9.3
2019 6313 1927 30.5 662 34.3 235 12.2 48 2.5 60 3.1 757 39.3 146 7.6
2020  6269* 1977 31.5 702 35.5 227 11.5 12* 0.6 68 3.4 781 39.5 169 8.6
2021
(au

28/2)
4769 1560 32.7 556 36.6 195 12.3 0 0 74 4.7 596 32.8 131 8.4

*Pour 2020, si le nombre total de licenciés est en légère baisse par rapport à 2019, les adhésions féminines ont été en hausse (1977 contre 
1927 en 2019, soit +50). Cela est peut-être dû en partie aux différentes actions menées pour développer le sport au féminin dont «le challenge 
résolument féminin » initiée dès la saison 2017/2018. La part des licences découvertes féminines est peu significative en raison de la crise 
sanitaire qui a abouti à la fermeture des salles et terrains d’entraînements. Aucune opération de découverte n’a pu avoir lieu pour favoriser 
découverte et futur recrutement.



Doubles licences
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F
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sur un
total de

2017 8 33 6 29 4 15 1 1
2018 9 33 5 34 6 19 2 2
2019 6 23 5 24 3 12 4 10
2020 8 36 4 23 2 6 4 6

 2021* 8 28 3 16 1 2 0 1
2021* : au 18/02

EVOLUTION DES LICENCES FEMININES PAR DEPARTEMENT EN 2020

Département Total 
licences

Femmes En % du
total

Adultes Jeunes Poussins

09 84   27    32.1  12  10  5
11 326 111   34.0  52  49 10
12 295   81    27.5  40  36  5
30 1052 315   29.9 154 125 36
31 1140 343   30.1 195 139  9
32 294 111   37.7  63  33 15
34 1003 311   31.0 155 136 20
46 280   87   31.0  57   22  8
48 346 105   30.4  49   39 17
65 225   76   33.8  40   29  7
66 463 156   33.7  81   61 14
81 352 118   33.5  60   48 10
82 409 136   33.3  57    65 14



On constate que quel que soit le Département, la moyenne des adhésions féminines est assez constante (environ 30% à 34% avec un 
Département qui se distingue le GERS, avec une moyenne de 38%).

Par rapport à l’année 2019, la population féminine de l’Aveyron, les Pyrénées Atlantiques et le Tarn et Garonne est restée stable ; notons un 
léger recul pour la Haute Garonne, le Gers, la Lozère et les Pyrénées Orientales et une hausse pour l’Aude, le Gard, l’Hérault, le Lot et le Tarn.

ACCES AUX POLES : à ce jour, nous avons 4 féminines concernées. 
Mélanie GAUBIL (de Nîmes) est à l’INSEP et Julia MASSERET (de Tournefeuille) est au Pôle RELEVE de Bordeaux depuis la saison dernière.
Cette saison, 2 autres jeunes filles ont intégré un pôle : Maia TINCU (de Narbonne) est au Pôle ESPOIR de Compiègne et Mélina TACUSSEL 
(de Manduel) est au Pôle de Boulouris.

PODIUMS AU CHAMPIONNAT DE France SALLE A VITTEL : plusieurs féminines d’Occitanie s’y sont distinguées, nous citerons :
En Benjamine arc classique, un podium totalement Occitan : Soukaina ELAIRAQUI du club de Frontignan Championne de France, Angélina 
WOLFS du club de Montpellier Vice-championne de France et Océane JOUSSEIN du club de Manduel 3ème.

En cadette arc classique, Ambre ALGANS du club de Lavaur, Championne de France

En arc à poulies, Jocelyne JOUVE S2 : Vice-championne de France et Michèle STACEY S3 : 3ème, toutes les deux du club de Fronton. 

Félicitations à toutes ces dames.

Le challenge « RESOLUMENT FEMININ » d’Occitanie, mis en place sur la saison 2017/2018, n’a pu se poursuivre pour la saison 2019/2020 

5 équipes en arc classiques (les Féminines de la Hire -Condom-, les Archers Narbonnais, et 3 équipes pour Cahors) et 5 équipes en arc à 
poulies (Les Armagnacaises -Condom/Nogaro-, Les Auscitaines -Auch-, Fronton et 2 équipes de Castelsarrasin) étaient inscrites.
Mais si les concours salle ont pu avoir lieu jusqu’au 1er confinement lié à la COVID-19 de mi-mars 2020, les autres manches (1 TAE National/1 
TAE international) n’ont pu exister. 
Pour cette nouvelle saison, nous sommes dans la même configuration. De fait, ce challenge est suspendu et nous espérons sa reprise la 
saison prochaine.

Le « TROPHEE DES MIXTES » : avec presque 30% de féminines, la FFTA a pour objectif de s’appuyer sur la mixité afin de créer une 
dynamique et fidéliser les pratiquants. En 2018, la FFTA a lancé une opération dans le but de favoriser la rencontre entre les hommes et les 
femmes et entre les clubs ; elle est reconduite chaque année. Comme son nom l’indique les trophées des mixtes reposent sur un tournoi par 
équipes mixtes composées d’un homme et d’une femme faisant partie de la même catégorie d’arc et du même club. La 1ère étape est basée sur
des rencontres Départementales pour animer localement, la 2e étape est un regroupement national pour motiver, encourager et s’enrichir. Le 



règlement départemental a été mis à jour en novembre 2020 et précise les règles d’assouplissement et les principes qui devront être 
appliquées dès que les autorisations de pratiquer seront données. Pour être support à une qualification au trophée national des mixtes (qui 
devrait être organisé les 3 et 4 juillet si le contexte sanitaire le permet), les trophées départementaux devront reposer sur 2 manches en salle 
ou en extérieur selon les possibilités en conservant 1 épreuve à 18m et 1 épreuve à 30/50m. Nous vous invitons à en prendre connaissance sur
le site de la fédération.

Le 24 janvier 2021 a eu lieu la « JOURNEE INTERNATIONALE DU SPORT FEMININ » pour développer la féminisation du Tir à l’Arc et la 
parité dans notre sport. La FFTA s’est associée à « #plus de sport au féminin » qui encourage la médiatisation de la pratique et des 
compétitions féminines, le sport associant des vertus de concentration, une maîtrise de soi et le goût de l’effort. Le CROS Occitanie nous a 
sollicité à cet effet début janvier 2021 pour participer à la semaine du 17 au 24 janvier où les médias étaient mobilisés par le CSA et le ministère
pour traiter du sport au féminin en temps de COVID, afin de participer à la campagne digitale de promotion du sport au féminin en mettant en 
avant une sportive régionale de notre discipline. Après concertation entre les membres de notre commission, plusieurs noms de jeunes filles 
ayant été avancées quelque soient leurs disciplines, c’est celui d’AURELIE AUTRET (avec son accord) qui a été communiquée au CROS afin 
de valoriser cette jeune archère et contribuer au rayonnement de notre sport. 

Aurélie AUTRET, junior issue du club de Viviez – Aveyron, a été championne 
de France en tir campagne en 2019 et 2018, après plusieurs titres de 
championne de France en cadette. Elle a aussi obtenu une médaille de Bronze
aux Championnats d'Europe Campagne en 2019 lors de sa sélection en 
Equipe de France. Son équipe a terminé 3ème des derniers championnats de 
France campagne

Pour terminer, nous vous invitons à explorer le site du CRTAO où vous pourrez lire un article très intéressant du 4/12/2020, rédigé par Armando
CABREIRA, élu au CRTAO, concernant les effets du sport sur la santé des femmes : il protège notre cœur et nos artères, il maintient notre 
poids de forme, réduit le mal de dos, préserve notre tonus musculaire, il réduit les risques de cancer du sein, réduit le stress et dope le mental 
et enfin, il réduit les risques pelvi-périnéaux. Alors dans l’attente d’une reprise de l’ensemble de nos activités dans les différentes structures, 

nous vous disons « VIVE LE SPORT AU FEMININ ET VIVE LE TIR A L’ARC ».  


